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AVANT‑PROPOS

Pour la troisième fois, le groupe de travail Suivi de l’état du Saint‑Laurent a relevé le défi d’établir un 
portrait global de l’état du Saint‑Laurent dans le cadre de l’Entente Canada‑Québec sur le Saint‑Laurent, 
aussi appelée « Plan d’action Saint‑Laurent 2011‑2026 ». Pour ce faire, le groupe a mis à profit les résultats 
de travaux de nombreux scientifiques appartenant aux organisations engagées dans la mise en œuvre du 
programme Suivi de l’état du Saint‑Laurent. Nous n’avons pas la prétention d’avoir pris en considération la 
totalité des études portant sur l’état du Saint‑Laurent pour établir ce portrait, mais plutôt celle de publier 
des résultats découlant directement de ce programme.

En 2014, le groupe de travail a adopté une approche plus visuelle pour présenter ses constats. Des 
pictogrammes illustrent maintenant chaque indicateur et des schémas conceptuels permettent une 
meilleure intégration de l’information. En 2014, le grand fleuve affiche un bilan de santé présentant 
un équilibre fragile. La majorité des indicateurs demeurent dans un état intermédiaire. À la suite de la 
réintroduction du bar rayé, on enregistre une progression importante sur le plan de la reproduction 
naturelle, de la croissance et de la répartition de cette espèce dans le fleuve. Toutefois, le Saint‑Laurent 
demeure vulnérable dans son ensemble. Les populations de bélugas et de fous de Bassan connaissent 
une dégradation importante. Plusieurs changements sont donc observés dans l’écosystème de l’estuaire 
moyen, de l’estuaire maritime et du golfe.

Nous espérons que les résultats de nos travaux contribueront à éclairer la prise de décisions sur le 
Saint‑Laurent. Grâce aux connaissances qu’il procure, le programme constitue l’un des éléments 
fondamentaux permettant une gestion intégrée du fleuve. La concertation et l’engagement de nos 
partenaires gouvernementaux et des organismes non gouvernementaux demeurent des facteurs clés pour 
assurer la continuité de nos efforts de suivi de l’état du Saint‑Laurent, notamment à travers l’établissement 
de rapports.

Nous sommes très heureuses de présenter le portrait global 2014 et nous tenons à remercier sincèrement 
tous les membres de notre groupe ainsi que les autres collaborateurs qui ont contribué de près ou de loin 
à sa réalisation.

Hélène Bouchard 
Coprésidente pour le Canada 
Groupe de travail 
Suivi de l’état du Saint‑Laurent 
Environnement Canada

Patricia Robitaille 
Coprésidente pour le Québec 
Groupe de travail 
Suivi de l’état du Saint‑Laurent 
Ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques
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INTRODUCTION

Le fleuve Saint‑Laurent prend sa source dans les 
Grands Lacs, au cœur d’une des plus imposantes 
agglomérations industrielles en Amérique du 
Nord. Les impacts qu’il a subis au cours du 
20e siècle sont nombreux : modification du régime 
d’écoulement, dégradation de la qualité de l’eau, 
artificialisation et érosion des rives, déclin de 
certaines communautés végétales et animales, etc. 
Malgré les efforts consentis depuis une trentaine 
d’années pour réduire ces impacts, ce grand cours 
d’eau demeure vulnérable aussi bien à l’agriculture 
intensive et aux empiètements dans la plaine 
inondable qu’au dragage du chenal de navigation 
et à la régularisation du débit. À cela s’ajoutent de 
nouveaux enjeux environnementaux tels que les 
changements climatiques, les espèces envahissantes 
et les substances toxiques émergentes dont les 
effets sont peu connus. Dans l’ensemble, quel est 
l'état de santé du fleuve? Pour répondre à cette 

question, un programme de suivi à long terme de 
l’état du Saint‑Laurent a été lancé en 2003, dans 
le cadre d’une entente Canada‑Québec. Différents 
partenaires vérifient, à intervalles réguliers, une 
série d’indicateurs environnementaux. Le territoire 
couvert s’étend de la frontière Ontario‑Québec 
jusqu’au golfe. Après un premier diagnostic publié 
en 2003 et une mise à jour en 2008, le présent 
document dresse un troisième portrait global de 
l’état du Saint‑Laurent à partir des plus récents 
résultats. La première partie du document décrit 
le programme, la deuxième traite de l’état du 
Saint‑Laurent et de son évolution de façon globale; 
les constats y sont présentés par tronçon et sous 
deux angles différents : le fonctionnement de 
l’écosystème et la contamination par les toxiques. 
Enfin, dans la troisième partie, des perspectives 
sont énoncées pour l’avenir de cet écosystème 
exceptionnel et son suivi.

Figure 1. Le système hydrographique du Saint‑Laurent
Le système hydrographique du Saint‑Laurent, y compris les Grands Lacs, figure parmi les plus importants au monde. Sa superficie 
de 1,6 million de kilomètres carrés le classe au troisième rang en importance en Amérique du Nord, après le Mississippi et le fleuve 
Mackenzie. Il draine plus de 25 % des réserves mondiales d’eau douce et influence les processus environnementaux du continent. 
Plus de 30 millions d’États‑Uniens et 15 millions de Canadiens vivent dans cet immense bassin. (Source : Portrait global 2008)
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Contexte
Le programme Suivi de l’état du Saint‑Laurent, mis 
sur pied dans le cadre de l’Entente Canada‑Québec 
sur le Saint‑Laurent, réunit cinq partenaires 
gouvernementaux, soit Environnement Canada 
(EC), le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques du Québec (MDDELCC), 
le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs du 
Québec (MFFP), Pêches et Océans Canada (MPO) 
et Parcs Canada, ainsi que Stratégies Saint‑Laurent 
(SSL), un organisme non gouvernemental actif 
auprès des collectivités riveraines. Ces partenaires 
mettent leur expertise en commun pour rendre 

compte, à intervalles réguliers, de l’état du 
Saint‑Laurent et de son évolution. Les premiers 
résultats ont été rendus publics en février 2003, 
lors de l'événement « Rendez‑vous Saint‑Laurent ». 
Puis une mise à jour a été faite en 2008 lors du 20e 
anniversaire du Plan Saint‑Laurent. Cette analyse, 
axée principalement sur l’eau, les sédiments et 
les ressources biologiques, concluait que le grand 
fleuve affichait un bilan de santé qu’on pourrait 
qualifier d’intermédiaire à bon pour plusieurs 
indicateurs, malgré le fait qu’il demeurait dans son 
ensemble relativement vulnérable.

Participation des collectivités
En plus d’apporter leur expertise et leurs 
connaissances sur l’état du fleuve, les organismes 
non gouvernementaux contribuent à l’acquisition 
de données ainsi qu’à la diffusion de l’information 
générée par le programme. En 2013, six organismes, 
dont cinq comités ZIP (zone d’intervention 

prioritaire), ont collaboré au suivi de l’état du 
Saint‑Laurent pour les plantes envahissantes. 
Pour contribuer efficacement au programme, les 
collectivités bénéficient d’une formation spécifique 
et d’un soutien scientifique et technique adapté aux 
réalités locales.

Objectifs
Le programme est né du besoin, exprimé par 
de nombreux intervenants, de disposer d’une 
information la plus à jour possible sur l’état global 
du Saint‑Laurent. Ainsi, l’objectif principal est de 
fournir, à partir de bases scientifiques solides, une 
information intégrée afin de favoriser la protection 
et la pérennité de l’écosystème pour les générations 
actuelles et futures.

Dans un premier temps, les données aident à porter 
un jugement sur la condition de l’écosystème. 
Dans un deuxième temps, elles orientent la prise 
de décisions afin d’assurer sa protection. Le défi 

consiste à intégrer les données obtenues à partir 
des indicateurs environnementaux de façon à 
permettre une meilleure compréhension de l’état 
du Saint‑Laurent et de son évolution. Pour relever 
ce défi, nous avons donc adopté une démarche 
progressive afin de transformer et d’enrichir le 
programme à la lumière des connaissances acquises 
et des nouveaux partenariats. Le portrait global 
2014 adopte donc une nouvelle signature par 
rapport aux deux derniers, à savoir une approche 
plus visuelle et conceptuelle afin de relier plus 
facilement les différents indicateurs de l’écosystème 
Saint‑Laurent.



Cadre de référence

du golfe Saint-Laurent

b
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Indicateur environnemental
• Paramètre mesuré ou statistique calculée
• Élément clé de l’écosystème
• Portée supérieure à la valeur même du paramètre
• Communication efficace des résultats sur l’état de l’écosystème à l’étude ou l’état d’une 

zone géographique
Trois grandes fonctions :

• Scientifique : évaluer l’état de l’environnement et, lorsqu’elle est observée périodiquement, 
mettre en évidence une tendance;

• Politique : supporter la prise de décisions;
• Sociétale : faciliter la communication entre les différents intervenants et inciter l’action dans 

le bon sens.

Aux fins du présent portrait global, la couleur verte réfère de façon générale à un état bon non 
préoccupant, la couleur jaune, à un état intermédiaire à surveiller, et la couleur rouge, à un état 
mauvais qui est préoccupant.

Activités de suivi
Le programme Suivi de l’état du Saint‑Laurent 
se caractérise par une démarche évolutive 
d’amélioration continue. Ainsi, depuis le début du 
programme, la couverture spatiale et temporelle 
des activités existantes a été améliorée, de 
nouvelles activités et de nouveaux indicateurs ont 
été mis en place et de nouveaux collaborateurs 
ont été recrutés. Les variables environnementales 
du fleuve Saint‑Laurent ont été retenues pour leur 
représentativité et leur pertinence en vue d’établir 
un diagnostic sur l’état du Saint‑Laurent et parce 
que leur couverture spatiale et temporelle est 
suffisante (voir le tableau 1).



Tableau 1. Indicateurs du suivi de l’état du Saint-Laurent

Composante Pictogramme Indicateurs Partenaires Tronçons suivis

Plusieurs 



Composante Pictogramme Indicateurs Partenaires Tronçons suivis

poissons



Composante Pictogramme Indicateurs Partenaires Tronçons suivis

 

 

 

 ministère du Développement durable, de l’Environnement 
ministère 

des Forêts, de la Faune et des Parcs.
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Améliorations apportées au programme depuis 2008
• Ajout de stations de suivi de la qualité de l’eau dans le fleuve à Lavaltrie et Bécancour et à 

l’embouchure des rivières Richelieu, Yamaska, Saint‑François, Nicolet et Saint‑Maurice.
• Extension des travaux de caractérisation des sédiments au tronçon fluvial de Montréal à Sorel et 

dans la région de Québec.
• Ajout du suivi des espèces animales envahissantes tant en eaux douces qu’en eaux salées (voir les 

encadrés ci‑dessous).
• Suivi des communautés benthiques élargi du lac Saint‑François au lac Saint‑Pierre.
• Création des pictogrammes qui identifient chaque indicateur, uniformisation dans la diffusion des 

informations et visualisation des résultats sous forme de schémas conceptuels.

Un programme de monitorage des espèces 
aquatiques envahissantes a été mis en 
place par Pêches et Océans Canada afin 
de dresser un portrait de la situation aux 
Îles‑de‑la‑Madeleine, en Gaspésie et sur la 
Côte‑Nord. Depuis 2003, diverses espèces 
aquatiques envahissantes ont été détectées 
et sont suivies afin de voir leur progression.

Un Réseau de détection précoce des espèces 
aquatiques exotiques envahissantes du 
Saint‑Laurent a été mis sur pied en 2007 par 
la Direction régionale du Bas‑Saint‑Laurent 
(MFFP). Ce réseau, formé de pêcheurs 
commerciaux, permet d’avoir une vision 
actuelle des espèces aquatiques présentes 
dans le fleuve et de suivre leur évolution de 
Montréal à Rimouski.
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1. L’ÉTAT DU SAINT-LAURENT ET SON ÉVOLUTION
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*Le constat de l’indicateur débits et niveaux    
  correspond à des débits moyens à faibles.

Figure 3. Répartition des indicateurs évalués en 2014 en fonction du constat de leur état actuel
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Figure 4. États des indicateurs communs aux trois portraits globaux et pointes de tartes montrant 
leur répartition
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Figure 5. Constats sectoriels de chaque indicateur présenté sous forme de proportion de sites pour le 
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Figure 6. Schéma conceptuel représentant les indicateurs environnementaux en eau douce liés au 
fonctionnement de l’écosystème
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Figure 9. État de l’indicateur sur les macroinvertébrés benthiques
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exhaustive des pressions et perturbations qu’ils subissent

Espèces de poisson Tendance Principales pressions Mesures de gestion

Esturgeon jaune • 

• 

• 

• 

• 

• 

Doré jaune • 

• 

• 

• 

Perchaude • 

• 

• 

• 

• 

• 
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Espèces de poisson Tendance Principales pressions Mesures de gestion

Anguille d’Amérique


• Fragmentation de 

l’habitat
• Surexploitation

• Mise en place d’un plan d’action
• Réduction du taux d’exploitation 

commerciale de 50 % par le 
rachat de permis

• Installation de passes 
migratoires

Bar rayé


• Surexploitation • Programme de réintroduction

• Ensemencements de juvéniles et 
de larves

• Identification et suivi des 
frayères et des habitats 
essentiels

*Constat établi en 2010 avant l’entrée en vigueur du plan de gestion.

Une baisse de l’abondance de la perchaude et de 
plusieurs autres espèces de poissons associées à 
la plaine d’inondation et aux herbiers aquatiques 
a également été observée au lac Saint‑Pierre. La 
perchaude du lac Saint‑Pierre a connu un déclin 
important au cours des deux dernières décennies. 
Entre 2002 et 2013 seulement, l’abondance de 
la population a diminué de 68 %. Si la pêche a 
initialement contribué à cet effondrement, la 
perchaude a aussi souffert de la détérioration de 
ses habitats. La modification des communautés 
de plantes aquatiques et la prolifération de 
cyanobactéries benthiques ont engendré une 
cascade d’effets menant à une réduction de la 
croissance des jeunes perchaudes, de leur potentiel 
de survie et à l’échec du recrutement (figure 11) 
[voir la section « Enjeux et perspectives »].
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Figure 11. Évolution spatiale et temporelle de l’abondance de la perchaude au lac Saint‑Pierre de 
2002 à 2013
Les abondances mesurées au filet maillant sont présentées pour différents groupes d’âge afin de mettre en lumière l’échec du 
recrutement de l’espèce. Il est à noter qu’un moratoire de cinq ans sur les pêches commerciale et sportive à la perchaude a été 
décrété au lac Saint‑Pierre en 2012.

La situation de la perchaude est tout autre en 
amont, par exemple aux lacs Saint‑François et 
Saint‑Louis, près de Montréal, où la perchaude 
abonde et supporte une pêche sportive durable. 
Au lac Saint‑Louis, la perchaude a connu un 
rétablissement notable au cours des vingt dernières 
années, particulièrement sur la rive sud où les 
efforts de réduction des rejets industriels semblent 
avoir porté leurs fruits. Les contrastes entre les 
différents secteurs du fleuve s’expliquent par le 

fait que des pressions supplémentaires s’exercent 
sur les populations de poissons du lac Saint‑Pierre. 
L’effondrement de la population de perchaude, 
survenu malgré plusieurs mesures de gestion 
sévères visant à réduire, puis à éliminer la mortalité 
liée à la pêche, suggère maintenant d’examiner 
d’autres pistes de solution dans le but de retrouver 
la capacité de support du milieu qui prévalait dans 
le passé.
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L’état des stocks de doré jaune évalué en 2010 
indique une baisse des populations du fleuve 
Saint‑Laurent. Dans le lac Saint‑François et en aval du 
pont Laviolette, à Trois‑Rivières, les populations sont 
en déclin en raison de la modification de l’habitat et 
de la pression de pêche. Cependant, la population 
de doré jaune du lac Saint‑Louis est en bonne santé. 
Par ailleurs, l’espèce est considérée comme étant à 
risque dans le lac Saint‑Pierre, où une augmentation 
du taux de mortalité et une baisse de l’abondance 
de femelles matures ont été observées. Un plan 
de gestion de l’espèce a été mis en place en 2011 
pour l’ensemble du Québec afin d’améliorer l’état 
des stocks et la qualité de la pêche. Ce plan prévoit, 
pour le fleuve Saint‑Laurent, la remise à l’eau des 
dorés jaunes de moins de 37 cm et de plus de 53 cm 
à la pêche sportive et commerciale afin de protéger 
les recrues et les géniteurs.

En somme, certaines espèces de poissons montrent 
des signes de rétablissement encourageants, 
suggérant que des pressions déterminantes se 
sont amoindries avec le temps. Les communautés 
de poissons du Saint‑Laurent demeurent 
cependant très fragiles. Dans certains secteurs 
du Saint‑Laurent, notamment au lac Saint‑Pierre, 
les indices de détérioration de l’écosystème sont 
nombreux et la situation est devenue critique pour 
certaines espèces de poissons. Il reste donc de 
grands défis à relever pour assurer aux poissons 
du Saint‑Laurent un milieu de vie sain, ce qui 
nécessitera la restauration d’habitats dans les 
plaines inondables et les grandes zones d’herbiers 
aquatiques, l’amélioration de la qualité de l’eau et 
l’amélioration de la connectivité entre les habitats.

Référence :
LA VIOLETTE, N., D. FOURNIER, P. DUMONT ET Y. MAILHOT. 2003. Caractérisation des communautés de poissons et 
développement d’un indice d’intégrité biotique pour le fleuve Saint‑Laurent, 1995‑1997. Société de la faune et des parcs du 
Québec, Direction de la recherche sur la faune, 237 p.
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Figure 12. Carte des milieux humides des îles de Boucherville en 2010
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L’indicateur de la superficie des milieux humides 
en eau douce a été modifié pour incorporer 
quatre aspects : la pression anthropique directe 
sur la superficie, la dynamique interne des milieux 
humides, la diversité des habitats humides et la 
protection des milieux humides contre des agents 

stressants externes. Les secteurs des îles de 
Boucherville et du lac Saint‑Pierre ont été examinés. 
L’état général des milieux humides de ces secteurs 
est qualifié d’intermédiaire‑bon et la tendance 
générale est stable.
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Figure 13. Carte des gains et des pertes de milieux humides au lac Saint‑Pierre entre 2002 et 2010

Les pressions anthropiques directes sur les 
milieux humides sont estimées par le bilan net 
des gains et pertes en superficie. Entre 2002 et 
2010, aucune perte nette de superficie de milieux 
humides causée par des interventions humaines 
directes n'a été observée aux îles de Boucherville. 
Le bilan net des gains et pertes s’avère donc nul et 
est principalement dû au statut de parc conféré à ce 
secteur. Une différence de superficie est observée, 

mais résulte d’une baisse des niveaux d’eau entre les 
deux dates. En ce qui concerne le lac Saint‑Pierre, 
le bilan net présente une augmentation de 64 ha de 
milieux humides entre 2002 et 2010. Il s’explique 
par une apparition de 101 ha de milieux humides, 
auxquels se soustraient 37 ha de milieux humides 
perdus au profit de l’agriculture. Par rapport à la 
période entre 1990 et 2002, la tendance est stable 
aux îles de Boucherville, car il n’y a pas eu de pertes 
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additionnelles ni de gains observés. Toutefois, il 
reste que les 55 ha perdus pendant cette période 
n’ont pas été récupérés. Au lac Saint‑Pierre, le gain 
net observé ne compense pas les pertes au profit 
de l’agriculture s’élevant à 789 ha observées entre 
1990 et 2002. La tendance dans ce dernier secteur 
peut également être qualifiée de stable.

La dynamique interne des milieux humides 
est caractérisée par le rapport entre le total des 
superficies qui deviennent plus sèches et le total 
des superficies qui présentent des conditions plus 
humides (Jean et Létourneau, 2011). Dans le secteur 
des îles de Boucherville, les superficies des milieux 
humides s’étant asséchées s’élèvent à trois fois 
celles qui sont devenues plus humides entre 2002 
et 2010. La transition de bas marais vers des hauts 
marais représente le plus important changement 
interne aux milieux humides. Pour le lac Saint‑Pierre, 
toujours entre 2002 et 2010, les superficies des 
milieux humides s’étant asséchées s’élèvent à 
moins de deux fois celles qui sont devenues plus 
humides. Ici aussi la transition de bas marais vers 
des hauts marais représente le plus important 
changement observé. Depuis la fin des années 
1970, trois périodes successives d’assèchement 
sont observées. À l’opposée, aucune période 
d’humidification n’a été détectée avec les données 
disponibles. La tendance est jugée mauvaise. Au 
lac Saint‑Pierre, depuis la fin des années 1970, 
une période d’humidification moyenne des milieux 
humides est observée, suivie de deux périodes 
d’assèchement faibles. La tendance est dans ce cas 
intermédiaire.

La diversité des habitats humides est évaluée par 
le calcul de la proportion relative des cinq classes de 
milieux humides présents le long du Saint‑Laurent 

(eau peu profonde ou herbier aquatique, bas 
marais, haut marais, marécage arbustif, marécage 
arboré). L’évaluation de la proportion relative des 
classes de milieux humides aux îles de Boucherville 
donne un constat intermédiaire. Les hauts marais 
représentent plus de la moitié de la superficie 
des milieux humides du secteur, alors que les 
marécages arbustifs sont absents. Par ailleurs, la 
proportion relative des classes de milieux humides 
au lac Saint‑Pierre est jugée bonne. Les cinq classes 
de milieux humides sont bien représentées sur le 
territoire. Depuis 1990, la tendance est stable aux 
îles de Boucherville bien qu'on observe une inégalité 
accrue des classes de milieux humides. Pour ce qui 
est du lac Saint‑Pierre, pour la même période, une 
légère augmentation dans la proportion relative 
des classes de milieux humides est observée. Cette 
tendance temporelle est toutefois jugée stable.

La protection des milieux humides contre les 
agents stressants externes est évaluée au moyen 
de la présence d’une zone de protection de 50 m 
de largeur constituée de milieux naturels terrestres 
en bordure des zones humides. Cette zone de 
protection est présente sur 76 % des limites des 
milieux humides du secteur des îles de Boucherville 
en 2010. Ce constat est bon. Les herbacées 
représentent la plus grande proportion de cette 
zone de protection. Au lac Saint‑Pierre, cette zone 
de protection des milieux humides n’est présente 
que sur 26 % du périmètre des milieux humides et est 
constituée en quasi‑totalité de forêts terrestres. Ce 
mauvais constat est attribuable à l’omniprésence de 
zones agricoles à proximité immédiate des milieux 
humides. Depuis 1990, on observe une amélioration 
de la zone de protection dans le secteur des îles 
de Boucherville, alors qu’au lac Saint‑Pierre, la 
tendance temporelle de la zone de protection 
est stable.

Référence :
JEAN, M., ET G. LÉTOURNEAU. 2011. Changements dans les milieux humides du fleuve Saint‑Laurent de 1970 à 2002. 
Environnement Canada, Direction générale des sciences et de la technologie, Monitoring et surveillance de la qualité de l’eau au 
Québec, Rapport technique numéro 511, 302 p.

JEAN, M. ET G. LÉTOURNEAU. 2014. Les milieux humides en eau douce – 3e édition. Direction générale des sciences et de la 
technologie, Environnement Canada, Fiche d’information de la collection « Suivi de l’état du Saint‑Laurent », Plan d’action 
Saint‑Laurent. 9 p.
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Figure 14. État de l’indicateur des plantes envahissantes des milieux humides
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Figure 16. État de l’indicateur des toxiques dans l’eau aux stations de l’île Wolfe, Carillon et Québec
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historiques (voir la section « Enjeux et 
perspectives ») comme les BPC, les métaux, les 
hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), 
le mercure et les dioxines et furanes. Les résultats 
récents permettent de cerner de nouvelles sources 
de contamination d’anciennes et de nouvelles 
substances organiques potentiellement néfastes 
pour l’écosystème aquatique comme les PBDE, les 
siloxanes et les tributhylétain (TBT).

La mise en place de programmes d’assainissement 
industriel et urbain ainsi que de nombreuses mesures 
d’atténuation des sources de contamination a 
eu des répercussions notables et rapides sur les 
concentrations des contaminants toxiques dans les

sédiments. Il y a 30 ans, l’ensemble des sédiments 
des lacs fluviaux était contaminé par les métaux, 
le mercure, les BPC et les HAP. Aujourd’hui, ces 
contaminants ne représentent pas une menace 
réelle, sauf dans certains secteurs comme l’amont 
du lac Saint‑François, le sud du lac Saint‑Louis, 
le secteur en aval de Montréal, le delta de Sorel, 
au lac Saint‑Pierre, et les ports de Montréal et de 
Québec. Enfin, les récents travaux montrent une 
augmentation des concentrations de nouvelles 
substances comme les substances retardatrices 
de flamme (PBDE) et la présence de substances 
émergentes provenant des émissaires urbains, 
comme les siloxanes.
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Saint‑Pierre. Les concentrations de PBDE dans la 
chair des dorés jaunes et des grands brochets dans 
les trois lacs sont inférieures aux critères pour la 
faune piscivore (44 µg/kg et de 13 µg/kg pour les 
tétra‑BDE et les penta‑BDE respectivement). Dans 

le meunier noir entier, les concentrations de PBDE 
sont inférieures aux critères pour la faune piscivore 
aux lacs Saint‑François et Saint‑Louis, mais très près 
du critère pour le lac Saint‑Pierre.
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Les concentrations les plus récentes de mercure, 
BPC, DDE, ET‑TCDD et PBDE ont été comparées 
avec les données historiques (histogrammes) de 
même qu’avec des critères ou seuils de toxicité 
tirés de la littérature scientifique (pointes de tarte). 
Ces cinq contaminants ou groupes de contaminants 
sont les plus abondants et préoccupants retrouvés 
dans les œufs de grand héron. Ces contaminants 
ont tous diminué depuis le début du suivi, tant à 
l’île aux Hérons qu’à la Grande Île. La diminution 
moyenne est de 62 % (36 à 94 %) à l’île aux Hérons 
et de 66 % (33 à 97 %) à Grande Île. Les pointes de 
tarte sur la carte indiquent que les concentrations 
de tous les contaminants sauf le penta‑BDE sont 
inférieures aux critères aux deux colonies.

De manière générale, dans le corridor fluvial, 
les indicateurs de contamination indiquent tous 
une diminution des contaminants historiques 
(métaux, BPC, DDT). Pour ces substances, on 
n’observe plus de dépassement des critères de 
la protection de la vie aquatique dans l’eau et 
très peu dans les sédiments. La majorité des 
tendances sont à la baisse. Le constat est différent 
pour les contaminants émergents. Par exemple, 
la contamination par les PBDE présente quelques 
dépassements de critères et connaît une hausse des 
concentrations dans l'eau et les sédiments depuis la 
dernière décennie.



1.3 Estuaire et golfe

Ressources 
biologiques

Eau

 
Figure 20. Schéma conceptuel représentant les indicateurs environnementaux suivis en eau salée
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Figure 21. État de l’indicateur sur la salubrité des eaux coquillières
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Figure 23. Indices de reproduction naturelle du bar rayé
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de la population apparaît résolument à la baisse 
et son niveau de plus en plus bas, ce qui explique 

pourquoi le constat est passé d’intermédiaire (en 
2005) à mauvais (en 2010).

Fou de Bassan
La taille de la population est grande et est 
seulement 13 % inférieure au maximum enregistré 
en 2009, mais les signes de déclin après 2009 
surviennent après une longue période (environ 
30 ans) de croissance de la population. Le succès 
reproducteur est en baisse très inquiétante depuis 
2009 et est actuellement trop faible pour maintenir 
la colonie. Des études complémentaires ont montré 
que les oiseaux semblent peiner à trouver leur 
nourriture et qu’ils doivent s’aventurer très loin de 
leur colonie pour se nourrir, ce qui affecterait leur 
succès reproducteur.

Lors du constat précédent, les trois indicateurs 
étaient à la hausse et la situation très positive. 
Mais depuis, même si les niveaux des contaminants 

ont continué à baisser en général, le succès 
reproducteur a diminué fortement pour atteindre 
les niveaux les plus bas jamais observés à l’île 
Bonaventure en 2011 et 2012. Un succès de 
reproduction aussi bas ne peut qu’entraîner un 
déclin de la population reproductrice à long terme 
(avec un délai de cinq à six ans, soit l’âge où les 
oiseaux commencent à se reproduire). Après 2009, 
la croissance de la population s’est arrêtée, la 
taille des deux principales colonies montrant des 
variations qui tendent plutôt vers une décroissance. 
Pour contrer cette tendance, il faudrait que le 
succès reproducteur remonte à 67 % (pourcentage 
des jeunes nés pendant l’année qui survivront 
jusqu’à l’envol).
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par les mâles et les femelles adultes depuis 2003. 
Un nombre inhabituellement élevé de carcasses de 
bélugas trouvées en 2008, incluant huit nouveau‑nés 
et une gamme d’autres espèces, coïncidait avec 
une prolifération du dinoflagellé Alexandrium 
tamarense, qui produit des toxines paralysantes 
(saxitoxines) et il a été démontré que plusieurs 
animaux morts avaient été exposés aux saxitoxines. 
Le nombre de carcasses de nouveau‑nés en 2010 

et 2012 était huit et seize fois plus élevé que le 
nombre médian observé depuis 1983 et était 
vraisemblablement le résultat de la combinaison 
d’une augmentation de la production de jeunes et 
d’une diminution de la survie de ces jeunes. Ces 
mortalités sont survenues pendant une période 
de conditions de glace en dessous de la moyenne 
à long terme et de températures élevées de l’eau  
en 2012.

1.3.2 Contamination par les toxiques à travers les différentes composantes 
de l’écosystème en eau salée

Béluga
Le béluga du Saint‑Laurent demeure un des 
mammifères marins les plus contaminés et si 
certains composés ont diminué au cours des 
dernières décennies, d’autres ont augmenté. Les 
concentrations de polluants organiques persistants 
historiques (ex. BPC, DDT) sont demeurées 
constantes ou ont légèrement diminué (Lebeuf 
et coll., 2014a). Les concentrations de PBDE, un 

polluant émergent, ont continué à augmenter chez 
les mâles adultes, mais le taux d’augmentation a 
diminué depuis le début des années 2000 (la série 
se termine en 2007). Chez les femelles adultes ainsi 
que chez les nouveau‑nés, les concentrations de 
PBDE n’ont pas changé significativement depuis 
la fin des années 2000 (la série se termine en 2012 
pour ces deux groupes) (Lebeuf et coll., 2014b).

Figure 26. Tendance temporelle de la contamination en PBDE chez les adultes bélugas mâles (bleu) et 
les bélugas femelles (rouge) 
Les barres verticales présentent l’écart‑type. Les tendances significatives sont identifiées par des segments de lignes. Modifié de 
Lebeuf et coll. (2014 a,b).

Référence :
Lebeuf, M., Measures, L., Noël, M., Raach, M., Trottier, S. (2014a). A twenty‑one year temporal trend of persistent organic pollutants 
in St. Lawrence Estuary beluga, Canada. Science of the Total Environment, 485‑486, 377‑386.

Lebeuf, M., Raach, M., Measures, L., Ménard, N., and Hammill, M. (2014b). Temporal trends of PBDEs in adult and newborn beluga 
(Delphinapterus leucas) from the St. Lawrence Estuary. DFO Can. Sci. Advis. Sec. Res. Doc. 2013/120. v + 11 p.
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Fou de bassan
Les concentrations les plus récentes de mercure, 
BPC, DDE, ET‑TCDD et PBDE ont été comparées 
avec les données historiques (histogrammes) de 
même qu’avec des critères ou seuils de toxicité 
tirés de la littérature scientifique. Ces contaminants 
ont tous diminué dans les œufs de fou de Bassan 

de l’île Bonaventure depuis le début du suivi, sauf 
l’ET TCDD qui a augmenté entre 2004 et 2009. 
La diminution moyenne est de 52 % (13 à 99 %). 
Les concentrations de tous les contaminants sont 
inférieures aux critères.
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Les concentrations les plus récentes de mercure, 
BPC, DDE, ET‑TCDD et PBDE ont été comparées 
avec les données historiques (histogrammes) de 
même qu’avec des critères ou seuils de toxicité 
tirés de la littérature scientifique (pointes de tarte). 
Ces contaminants ont tous diminué aux deux 
colonies depuis le début du suivi, sauf l’ET‑TCDD 
à l’île aux Basques. La diminution moyenne est de 
32 % (‑68 à 86 %) à l’île aux Basques et de 55 % 
(34 à 72 %) à l’île Manowin. Les concentrations 
de tous les contaminants sont inférieures aux 
critères aux deux colonies, sauf le penta‑BDE à 
l’île aux Basques. Pour les dioxines, malgré une 
hausse par rapport à 2002 à l’île aux Basques, 
les concentrations restent inférieures à la valeur 
du critère.

Comme dans le corridor fluvial, les indicateurs de 
contamination dans l’estuaire et le golfe indiquent 
tous une diminution des contaminants historiques 
(mercure, BPC, DDT). L’ET‑TCDD, bien qu’en 
concentration inférieure au critère, est plus élevé 
dans les œufs de fou de Bassan que dans les 
œufs de grand héron du corridor fluvial. En ce qui 
concerne les contaminants émergents, les PBDE 
augmentent chez le béluga et diminuent chez les 
oiseaux, bien que le penta‑BDE dépasse le critère à 
l’île aux Basques.



2. ENJEUX ET PERSPECTIVES
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Les tapis de cyanobactéries représentent un habitat 
moins complexe et moins riche en proies pour les 
poissons, ce qui engendre une diminution de la 
croissance et de la survie des jeunes perchaudes et 
du nombre d’espèces de poissons adultes. La zone 
ainsi affectée représentait, avant ce changement, 
un vaste secteur de reproduction, d’alevinage, 
d’abri et de croissance pour une panoplie d’espèces 
de poissons. La présence de Lyngbia wollei et 
de Gleotrichia pisum (deux cyanobactéries) peut 
conséquemment servir d’indicateur de l’effet de 
l’eutrophisation sur l’écosystème aquatique du 
Saint‑Laurent.

La perchaude (Perca flavescens) du lac Saint‑Pierre 
a connu un déclin majeur à partir du milieu des 
années 1990. La situation est devenue si critique 
que le gouvernement du Québec a décrété, en 
2012, un moratoire de cinq ans sur les pêches 
commerciale et sportive. Une étude récente de la 
situation (De la Chenelière et coll., 2014) a permis 
de constater que bien que la pêche ait contribué 
à l’effondrement, la perchaude a aussi souffert de 
la détérioration de ses habitats depuis les années 
1950. L’analyse de l’utilisation du sol à partir de 
photographies aériennes, couplée à la modélisation 

des meilleurs habitats de reproduction dans la zone 
littorale, indique que 5 000 ha d’habitats printaniers 
ont été modifiés négativement par plusieurs 
activités anthropiques, principalement à vocation 
agricole. La disparition d’herbiers et la prolifération 
de cyanobactéries benthiques dans les zones de 
croissance des jeunes perchaudes, la diminution 
de la connectivité entre le lac et la zone littorale, 
le climat, l’implantation d’espèces exotiques 
compétitrices et l’introduction d’un nouveau 
prédateur aviaire (cormoran) ont contribué à l’échec 
du recrutement et au déclin de la perchaude. 
Les constats de détérioration du lac Saint‑Pierre 
indiquent que la situation ne s’améliorera que 
lorsque les espèces pourront se reproduire et se 
développer dans un milieu sain, ce qui nécessitera 
la restauration d’habitats ainsi que l’amélioration de 
la qualité de l’eau et de la connectivité entre le lac 
et la zone littorale afin de permettre la récupération 
partielle ou totale de la capacité de support 
historique du milieu. L’état précaire de la perchaude, 
un maillon important des communautés aquatiques 
du lac Saint‑Pierre, doit être interprété comme un 
indicateur parmi d’autres de la détérioration de cet 
écosystème exceptionnel.

Référence :
HUDON, C., A. CATTANEO, A. M. TOURVILLE POIRIER, P. BRODEUR, P. DUMONT, Y. MAILHOT, J. P. AMYOT, S. P. DESPATIE ET Y. 
DE LAFONTAINE. 2012. « Oligotrophication from wetland epuration alters the riverine trophic network and carrying capacity for 
fish ». Aquatic Sciences, vol. 74, no 3, p. 495‑511.

DE LA CHENELIERE, V., P. BRODEUR ET M. MINGELBIER. 2014. « Restauration des habitats du lac Saint‑Pierre : un prérequis au 
rétablissement de la perchaude ». Le Naturaliste canadien, vol. 138, no 2, p. 50‑61.



2.2 Contamination historique et contamination émergente
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Figure 30. Comparaison de la contamination historique datant de l’époque industrielle et de la 
contamination émergente représentant les nouvelles substances qui entrent dans l’écosystème
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2.3 Production secondaire dans l’estuaire et le golfe
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2.4 Un programme en constante évolution
Depuis son lancement en 2001, le programme Suivi 
de l’état du Saint‑Laurent a été modifié de manière 
à prendre en compte les nouvelles connaissances 
scientifiques sur l’écosystème du Saint‑Laurent. 
Ainsi, au fil du temps, des efforts particuliers ont été 
faits pour focaliser la collecte de données sur des 
secteurs écologiquement sensibles et soumis à de 
fortes pressions anthropiques selon les composantes 
de l’écosystème considérées. Une attention spéciale 
a également été portée aux substances d’intérêt et 
aux enjeux environnementaux émergents afin de 
prendre en compte les préoccupations soulevées 
et de mieux rendre compte de la situation. Les 
partenaires impliqués se sont également assurés 
que leurs activités de suivi respectives optimisaient 
les ressources disponibles pour la mise en 
œuvre du programme. Maintenir un ensemble 
comparable d’activités de suivi pertinentes à long 
terme n’en demeure pas moins un défi de tous 
les instants. L’engagement, la concertation et la 
complémentarité des activités prévues dans le cadre 
du programme, et réparties entre les partenaires, 
demeurent des facteurs clés favorisant le succès de 
cette démarche dans un esprit de continuité.

Pour maintenir un programme dynamique et utile 
à la prise de décisions relatives au Saint‑Laurent, 
plusieurs défis pointent à l’horizon. Dans le futur, 
en plus d’intégrer les nouvelles connaissances 
permettant, notamment, le développement et 

l'amélioration des indicateurs environnementaux, 
les liens entre le suivi de l’état du Saint‑Laurent 
et la prévision environnementale devront être 
explorés et renforcés au bénéfice des utilisateurs 
de l’information générée. Il en est de même de la 
complémentarité entre les résultats générés par 
ce programme, l’évaluation plus systématique 
de pressions exercées sur l’écosystème et de 
réponses mises de l’avant pour redresser l’état 
du Saint‑Laurent, lesquelles expliquent en grande 
partie l’état du Saint‑Laurent et les tendances 
observées.

Dans un contexte de gestion intégrée du 
Saint‑Laurent, le programme Suivi de l’état du 
Saint‑Laurent constitue un outil déterminant d’aide 
à la prise de décisions. Il requiert une vigilance 
constante de tous les acteurs impliqués afin que la 
mise en commun d’expertises scientifiques et de 
ressources réparties entre diverses organisations 
se poursuive dans le but ultime de diffuser de 
l’information sur l’état de santé de cet écosystème 
complexe. Les divers produits d’information qui en 
découlent continueront d’être disponibles sur une 
base régulière, de mettre l’accent sur l’intégration 
des résultats et d’alimenter l’élaboration de 
politiques environnementales visant la sauvegarde 
de ce grand fleuve qui constitue une richesse 
collective sans égale.
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GLOSSAIRE

Bioaccumulation : Augmentation des concentrations de contaminants toxiques dans un organisme au fil 
du temps.

Biomagnification : Augmentation des concentrations de contaminants toxiques avec le niveau hiérarchique 
dans la chaîne alimentaire.

BPC (Biphényles polychlorés) : Groupe de 209 produits chimiques (variant de monoBPC à décachloroBPC 
en fonction de leur nombre d’atomes de chlore) utilisés en tant que diélectriques dans les transformateurs 
et les condensateurs électriques, dans les fluides caloporteurs, dans les additifs pour peinture ou 
dans les plastiques, l'huile de coupe et l'encre. En 1977, l'inquiétude entourant les effets des BPC sur 
l'environnement a mené à l'interdiction de leur fabrication et de leur importation en Amérique du Nord. 
Cette interdiction ne s'appliquait toutefois pas aux BPC déjà utilisés dans les applications électriques, qui 
sont en train d'être éliminés graduellement.

DDE (Ou p,p ‘‑DDE) : Produit de dégradation du DDT le plus persistant et le plus toxique.

DDT (Dichlorodiphényltrichloroéthane) : Homologué pour la première fois comme pesticide en vertu de 
la Loi sur les produits antiparasitaires (LPA) dans les années 1940. Bien qu'il n'ait jamais été fabriqué au 
Canada, il a été largement utilisé dans les produits antiparasitaires dans les années 1960. Pour donner 
suite aux préoccupations croissantes exprimées au sujet de l'environnement et de la sécurité, la plupart 
des utilisations canadiennes du DDT ont été progressivement éliminées vers le milieu des années 1970. 
L'enregistrement de toutes les utilisations du DDT a été supprimé en 1985 à condition que les stocks 
existants soient vendus, utilisés ou éliminés au plus tard le 31 décembre 1990.

Dioxines et furanes  : Les dibenzodioxines polychlorées et les dibenzofuranes polychlorés, couramment 
appelés « dioxines » et « furanes », sont des composés toxiques, persistants et bioaccumulables qui 
résultent principalement de l'activité humaine. On les trouve dans toutes les composantes des écosystèmes, 
y compris l’air, l’eau, le sol, les sédiments, les animaux et les aliments. Les dioxines et les furanes pénètrent 
dans l’environnement sous forme de mélanges complexes provenant de quatre sources principales : les 
produits chimiques commerciaux (p. ex., le pentachlorophénol); les incinérateurs; les usines de pâte où le 
chlore sert au blanchiment de la pâte; les incendies et les déversements accidentels qui laissent échapper 
des biphényles polychlorés (les BPC, qui contiennent des furanes comme principaux contaminants).

ET‑TCDD : Équivalent toxique de 2,3,7,8‑tétrachloro‑dibenzo‑dioxine. Le 2,3,7,8‑tétrachloro‑dibenzo‑dioxine 
est le plus toxique des dioxines et furanes. L’équivalent toxique est une mesure calculée à partir de la 
toxicité relative d’un groupe de substances par rapport à celle du 2,3,7,8‑TCDD. La 2,3,7,8‑TCDD est 
reconnue comme étant le composé chimique le plus toxique connu présentement sur terre.

HAP (Hydrocarbures aromatiques polycycliques)  : Les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) 
rejetés dans l'environnement canadien proviennent de sources naturelles et anthropiques. Les incendies 
de forêt constituent à eux seuls la plus importante source naturelle de HAP au Canada. Les sources 
anthropiques sont nombreuses et produisent des émissions de HAP dans tous les milieux. Les sources les 
plus importantes de rejets atmosphériques de HAP sont le chauffage au bois résidentiel et les alumineries. 
Les principales sources de rejets de HAP dans l'eau et le sol comprennent les produits traités à la créosote, 
les déversements de produits pétroliers, les usines métallurgiques et les cokeries, ainsi que les retombées 
de HAP présents dans l'atmosphère.
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Mercure : Le mercure est un élément d'origine naturelle que l'on retrouve dans la croûte terrestre sous 
la forme de dépôts naturels prenant généralement l'apparence d'un minéral rouge vermillon appelé 
« cinabre ». Environ la moitié du mercure actuellement présent dans l'environnement provient d'activités 
humaines (comme la combustion du charbon et l'incinération des déchets), alors que l'autre moitié peut 
être attribuée à des sources ou à des processus naturels. Le mercure est persistant et s'accumule dans 
les organismes vivants (il est bioaccumulable). Le mercure figure actuellement sur la Liste des substances 
toxiques en vertu des dispositions de la Loi canadienne sur la protection de l'environnement (1999).

Métaux : Les métaux sont des éléments constitutifs de la croûte terrestre et sont, par conséquent, présents 
naturellement dans les cours d’eau. Ce n’est que lorsque leurs concentrations dépassent un certain seuil 
qu’on peut conclure à une contribution importante des activités humaines Certains métaux comme le fer, 
le zinc ou le cuivre sont des oligoéléments indispensables à plusieurs organismes. Par contre, d'autres 
métaux ne font pas partie des éléments constitutifs de la matière vivante et, lorsqu’ils sont absorbés par 
l'organisme, ils peuvent se révéler toxiques. C’est le cas, par exemple, du plomb et du cadmium.

PBDE (Polybromodiphényléthers) : Groupe de 209 produits chimiques (variant de monoBDE à décaBDE 
en fonction de leur nombre d’atomes de brome) largement utilisés comme produits ignifuges (qui 
ralentissent l'inflammation et la propagation des flammes) dans les mousses de polyuréthane, les produits 
électroniques, les textiles, les plastiques et d’autres matériaux. Depuis 2006, l'utilisation de mélanges 
commerciaux pentaBDE et octaBDE a été éliminée progressivement à l'échelle internationale et au Canada.

PentaBDE : Voir PBDE.

Pesticides organochlorés  : Les pesticides organochlorés sont les premiers pesticides de synthèse 
à apparaître sur le marché dans les années 1940. Ce sont généralement des insecticides qui, en raison 
de leur caractère persistant, bioaccumulable et toxique, sont actuellement interdits ou d’utilisation 
restreinte. Ils se divisent en cinq groupes selon leur structure chimique : le DDT et les composés associés, 
l’hexachlorocyclohexane (HCH), les cyclodiènes et les composés associés, le mirex et le toxaphène.

p,p’‑DDE : Voir DDE.

POP (Polluants organiques persistants)  : Terme général recouvrant les pesticides organochlorés, les 
produits chimiques industriels (les BPC et l'hexachlorobenzène) de même que les sous‑produits et les 
contaminants (les dioxines et les furanes). Les polluants organiques persistants sont des substances 
toxiques rejetées dans l'environnement par diverses activités anthropiques. Ils ont des effets néfastes sur 
la santé des écosystèmes, des espèces sauvages et des gens.

PPSP (Produits pharmaceutiques et de soins personnels) : Ils regroupent les médicaments (hormones, 
antidépresseurs, etc.) et les produits d’hygiène et de beauté. Ils sont mesurés dans les eaux usées et de 
surface depuis une quinzaine d’années. On retrouve notamment l’ibuprofène et le triclosan.

Siloxanes (ou silicones) : Composés exclusivement anthropiques, ils sont produits industriellement à grande 
échelle. Ils sont composés d'une chaîne alcane et de groupements d’oxygène et de silice; leurs propriétés 
dépendent de la longueur de la chaîne Si‑O. Ils peuvent être cycliques ou linéaires. Ils sont largement 
utilisés dans l'industrie des cosmétiques et de soins personnels (où ils sont appelés « methicones »). Ils sont 
aussi utilisés comme lubrifiants, comme nettoyants, dans les matériaux de construction, comme agents 
antimoussants, etc. Ils sont souvent très volatiles. En général, ce sont des composés très stables, ce qui les 
rend persistants dans l'environnement.



53

TBT (Tributhylétains)  : Les tributylétains (TBT) font partie d'un groupe de substances appelées 
« organoétains », qui sont principalement utilisés dans la transformation de PVC (un type de plastique) et 
dans les pesticides. L’utilisation des TBT dans les peintures antisalissures (utilisées pour couvrir la coque 
des bateaux pour empêcher les organismes marins de s'y attacher) servant au revêtement de la coque 
des navires est maintenant interdite au Canada. Les TBT ont été ajoutés à la liste des substances toxiques 
(juin 2011) de l’annexe 1 de la LCPE (1999).

TétraBDE : Voir PBDE.
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